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1 - Etat d'avancement

2 - La division du territoire en quatre zones

3 - Les secteurs de projet

4 - Les prescriptions graphiques

5 - Zoom sur...

6 - Suite de l'étude
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PARTIE 1 ETAT D'AVANCEMENT
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1_ÉTAT D’AVANCEMENT DE L’ÉTUDE

Lancement 
du PLUi

Phase 1 :
le diagnostic 

territorial
Phase 2 :
le PADD

Phase 3 :
les pièces

réglementaires
Approbation

du PLUi

1 2 3 4 5 6

Arrêt
du projet

06/07/2017 Juin 2018 Janvier 2019 Janvier 2020 Avril 2022 Juin 2022 Février 2023

Le calendrier prévisionnel
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PARTIE 2 LA DIVISION DU TERRITOIRE EN QUATRE ZONES
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2_LA DIVISION DU TERRITOIRE EN QUATRE ZONES

LES QUATRE ZONES

ZONE U ZONE AU ZONE A ZONE N

6 secteurs

3,5% du territoire
Ua - Ub - Uc - Ue - Uz1 - Uz2

10 secteurs

30,0 % du territoire
N - Nf - Nl - Nt - Npv

Nls - Nts - Nzs - Ngvs - Nes

3 secteurs

0,2 % du territoire
AUh - AUz1 - AUz2

2 secteurs

66,3 % du territoire
A - Ap
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2_LA DIVISION DU TERRITOIRE EN QUATRE ZONES

LE SECTEUR Ua

Définition

Centres anciens des pôles principal et intermédiaires structurants 
caractérisés par un tissu dense et des implantations à l’alignement 
cadrant l’espace rue.

Objectifs recherchés

- Préserver le caractère patrimonial des centres,
- Préserver et renforcer la mixité fonctionnelle,
- Permettre, tout en l’encadrant, la densification des centres.

Quelques règles envisagées

Implantation : A l'alignement de la voie et sur au moins une des limites 
séparatives
Volume : 12 mètres maximum
Coefficient de pleine terre : 50% si > 1000 m²
Architecture : nuancier, reprise des codes architecturaux proches
Toiture : au moins deux pans / pente de 25 à 35%
Clôture : 2 mètres maximum
Annexe : hauteur limitée à 5 mètres

- Centre-ville de Mansle -
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2_LA DIVISION DU TERRITOIRE EN QUATRE ZONES

LE SECTEUR Ub

Définition

Bourgs des autres communes, des villages et des principaux hameaux, 
constitués en premier lieu d’un bâti ancien d’intérêt architectural et 
patrimonial mais aussi, du fait de l’évolution de l’urbanisation, de 
constructions plus récentes.

Objectifs recherchés

- Permettre l’évolution et l’adaptation du bâti d’intérêt patrimonial 
tout en préservant les caractéristiques architecturales,
- Intégrer les nouvelles constructions dans cet environnement bâti,
- «Recréer» le village en limitant les retraits par rapport à la voie 
notamment.

Quelques règles envisagées

Implantation : En fonction des constructions voisines
Volume : hauteur de la construction voisine la plus haute ou 7,50 m
Coefficient de pleine terre : de 30 à 50% selon la surface de la parcelle
Architecture : nuancier, reprise des codes architecturaux proches
Toiture : au moins deux pans / pente de 25 à 35% / toitures-terrasses 
autorisées si caractère innovant et intégration justifiés
Clôture : 2 mètres maximum
Annexe : hauteur limitée à 5 mètres

- Bourg de Tusson -
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2_LA DIVISION DU TERRITOIRE EN QUATRE ZONES

LE SECTEUR Uc

Définition

Extensions urbaines pavillonnaires

Objectifs recherchés

- Permettre une densification de ces tissus pavillonnaires,
- Permettre une plus grande diversité des formes urbaines.

Quelques règles envisagées

Implantation : 5 mètres par rapport à la voie / en limite ou en retrait 
par rapport aux limites séparatives
Volume : 7,50 mètres maximum
Coefficient de pleine terre : de 30 à 50% selon la surface de la parcelle
Architecture : nuancier, reprise des codes architecturaux proches
Toiture : au moins deux pans / pente de 25 à 35% / toitures-terrasses 
autorisées pour les extensions et annexes sans condition et pour les 
constructions si caractère innovant et intégration justifiés
Clôture : 2 mètres maximum
Annexe : hauteur limitée à 5 mètres - Extension pavillonnaire à Vars -



Cittànova10

Él
ab

or
at

io
n 

du
 P

lan
 Lo

ca
l d

’U
rb

an
ism

e I
nt

er
co

m
m

un
al 

– 
Co

nf
ér

en
ce

 d
es

 M
air

es
 d

u 
28

 av
ril

 2
02

2

10

2_LA DIVISION DU TERRITOIRE EN QUATRE ZONES

LE SECTEUR Ue

Définition

Grands sites d’équipements publics et/ou d’intérêt collectif

Objectifs recherchés

- Conforter les grands sites de services, scolaires et d’équipements 
existants sur le territoire.

Quelques règles envisagées

Implantation :  pas de réglementation
Volume : 12 mètres maximum
Coefficient de pleine terre : pas de réglementation
Architecture : cohérence de l'aspect général de la construction
Toiture : pas de réglementation
Clôture : pas de réglementation
Annexe : hauteur limitée à 5 mètres

- Equipement sportif à Saint-Fraigne -
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2_LA DIVISION DU TERRITOIRE EN QUATRE ZONES

LE SECTEUR Uz1

Définition

Secteurs d’activités économiques destinés à accueillir préférentielle-
ment des activités de production industrielle, artisanale, de stockage 
et de logistique, en raison de la spécificité de leurs besoins et des nui-
sances pouvant être générées.

Objectifs recherchés

- Conforter les sites d’activités économiques existants,
- Eviter une mutation de ces sites, souvent peu propices à accueillir de 
l’habitat par exemple,
- Ne pas augmenter l’exposition de la population aux risques et aux 
nuisances.

Quelques règles envisagées

Implantation :  hauteur divisé par 2 sans être inférieure à 5 mètres
Volume : 15 mètres maximum
Coefficient de surface perméable : 20%
Architecture : limiter les contrastes / couleurs vives interdites
Toiture : au moins 2 pans / toiture asymétrique : 1/4 de la surface 
avec un minimum de 4 mètres
Clôture : 2 mètres maximum

- Entreprise de logistique à Vars -
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2_LA DIVISION DU TERRITOIRE EN QUATRE ZONES

LE SECTEUR Uz2

Définition

Secteurs d’activités économiques destiné à accueillir préférentielle-
ment des petites activités artisanales et activités économiques de 
proximité.

Objectifs recherchés

- Conforter les sites d’activités économiques existants,
- Eviter une mutation de ces sites, souvent peu propices à accueillir de 
l’habitat par exemple,
- Ne pas augmenter l’exposition de la population aux risques et aux 
nuisances.
- Conforter des activités économiques au sein des bourgs, ce qui par-
ticipe à la mixité des usages.

Quelques règles envisagées

Implantation :  hauteur divisé par 2 sans être inférieure à 3 mètres
Volume : 8 mètres maximum
Coefficient de surface perméable : 20%
Architecture : limiter les contrastes / couleurs vives interdites
Toiture : au moins 2 pans / toiture asymétrique : 1/4 de la surface 
avec un minimum de 4 mètres
Clôture : 2 mètres maximum
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2_LA DIVISION DU TERRITOIRE EN QUATRE ZONES

LE SECTEUR A

Définition

Espaces agricoles ayant un potentiel agronomique, bio-
logique ou écologique, destinés prioritairement aux 
constructions et installations nécessaires aux exploita-
tions agricoles.

Objectifs recherchés

- Protéger les terres agricoles et/ou mises en valeur par 
l'agriculture,
- Permettre un développement des sites d'exploitations 
agricoles en activité et pérennes.

Quelques règles envisagées

Usage : pas de nouveau logement sauf si destiné à l'ex-
ploitant agricole sous certaines conditions ou si change-
ment de destination autorisé
Extensions des habitations existantes : emprise au sol de 
moins de 75 m² ou moins de 50% de l'emprise au sol de la 
construction existante
Annexes à l'habitation : à moins de 30 mètres de la 
construction principale (50 mètres pour pour les annexes 
de moins de 20 m²) et emprise au sol de moins de 75 m². 
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2_LA DIVISION DU TERRITOIRE EN QUATRE ZONES

LE SECTEUR Ap

Définition

Terres agricoles sensibles d’un point de vue écologique 
(concernées par un classement Natura 2000).

Objectifs recherchés

- Protéger les terres agricoles et/ou mises en valeur par 
l'agriculture,
- Permettre un développement des sites d'exploitations 
agricoles en activité et pérennes,
- Prendre en compte les enjeux environnementaux forts.

Quelques règles envisagées

Usage : pas de nouveau logement sauf si destiné à l'ex-
ploitant agricole sous certaines conditions ou si change-
ment de destination autorisé
Extensions des habitations existantes : emprise au sol de 
moins de 75 m² ou moins de 50% de l'emprise au sol de la 
construction existante
Annexes à l'habitation : à moins de 30 mètres de la 
construction principale (50 mètres pour pour les annexes 
de moins de 20 m²) et emprise au sol de moins de 75 m². 
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2_LA DIVISION DU TERRITOIRE EN QUATRE ZONES

LE SECTEUR N

Définition

Secteurs du territoire, équipés ou non, à protéger en raison, 
soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des pay-
sages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthé-
tique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une 
activité forestière, soit de leur caractère d’espace naturel.

Objectifs recherchés

- Protéger les espaces naturels à forts enjeux pour la biodi-
versité et constitutifs de la Trame Verte et Bleue.

Quelques règles envisagées

Usage : constructions agricoles autorisées uniquement si 
serres démontables, tunnels plastiques, etc., d’une hauteur 
de moins de 4 mètres et d’une emprise au sol de moins de 
2000 m² ou si constructions réversibles
Extensions des habitations existantes : emprise au sol de 
moins de 75 m² ou moins de 50% de l'emprise au sol de la 
construction existante
Annexes à l'habitation : à moins de 30 mètres de la construc-
tion principale (50 mètres pour pour les annexes de moins 
de 20 m²) et emprise au sol de moins de 75 m². 



Cittànova16

Él
ab

or
at

io
n 

du
 P

lan
 Lo

ca
l d

’U
rb

an
ism

e I
nt

er
co

m
m

un
al 

– 
Co

nf
ér

en
ce

 d
es

 M
air

es
 d

u 
28

 av
ril

 2
02

2

16

2_LA DIVISION DU TERRITOIRE EN QUATRE ZONES

LE SECTEUR Nf

Définition

Massifs boisés.

Objectifs recherchés

- Permettre une gestion durable des forêts

Quelques règles envisagées

Usage : Exploitation agricole interdite et exploitation fores-
tière autorisée sans condition
Extensions des habitations existantes : emprise au sol de 
moins de 75 m² ou moins de 50% de l'emprise au sol de la 
construction existante
Annexes à l'habitation : à moins de 30 mètres de la construc-
tion principale (50 mètres pour pour les annexes de moins 
de 20 m²) et emprise au sol de moins de 75 m². 
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2_LA DIVISION DU TERRITOIRE EN QUATRE ZONES

LES MODIFICATIONS ENVISAGEES

- Concernant les annexes à l'habitation :
Dans les zones A et N, les annexes à l'habitation " sont autorisées en une ou plusieurs fois à compter de la date d’approbation 
du PLUi (y compris pour les habitations situées dans une zone U), sous réserve qu’elles répondent aux conditions suivantes :

> être situées à moins de 30 mètres de la construction principale sauf pour les annexes de moins de 20 m² qui peuvent être 
implantées à 50 mètres maximum de la construction principale,

> avoir une emprise au sol de moins de 75 m² (toutes nouvelles annexes cumulées hors piscines)".

- Concernant les espèces végétales conseillées / déconseillées :
Ajout d'une catégorie "Espèces végétales interdites" : 
- Ambroisie à feuille d’Armoise,
- Jussie.



Cittànova

PARTIE 3 LES SECTEURS DE PROJET
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3_LES SECTEURS DE PROJET

LE CHOIX DES SECTEURS DE PROJET

Les périmètres des zones à urbaniser en extension ont été définis à partir de la méthode suivante :

a) L’identification des secteurs les plus pertinents pour accueillir de nouvelles 
habitations

Le travail d’identification des secteurs les plus pertinents a été ciblé sur les pour-
tours des principales entités urbaines, aucune extension n’étant prévue dans les 
hameaux en cohérence avec les orientations du PADD.

Lors des réflexions, des échanges et du travail sur le terrain, plusieurs objectifs 
ont été poursuivis :
> Favoriser la vie locale des centres-villes/centres-bourg en réfléchissant au meil-
leur positionnement des futurs quartiers d’habitat,
> Réduire au maximum les déplacements motorisés les plus courts en analysant 
l’accessibilité des sites,
> Mettre en concordance l’ouverture à l’urbanisation des terrains avec la capa-
cité des réseaux,
> Limiter les incidences potentielles sur le paysage et l’environnement naturel,
> Limiter l’impact sur l’activité agricole.

b) La conciliation du choix des élus, de la répartition des logements à l’échelle 
de la Communauté de Communes, de l’objectif de limitation de la consomma-
tion d’espace et des retours PPA (suite à la réunion du 14/09/2021). 
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3_LES SECTEURS DE PROJET

LE CHOIX DES SECTEURS DE PROJET

L'évaluation environnementale de chaque site :

è Identification des enjeux écologiques et paysagers avérés ou potentiels

è Etablissement d'un niveau d'enjeux :

FAIBLE pour les secteurs ne nécessitant pas la mise en oeuvre de mesures 
particulières

MOYEN pour les secteurs nécessitant la mise en oeuvre de mesure d'évi-
tement ou a minima de réduction

FORT pour la secteurs où les aménagements sont à proscrire

è Caractérisation des zones humides (présence/absence).

Selon le niveau d'enjeux, mise en oeuvre de mesures ERC (Eviter-Réduire-
Compenser) > un certain nombre de secteurs de projet supprimés suite à 
cette évaluation.



Cittànova21

Él
ab

or
at

io
n 

du
 P

lan
 Lo

ca
l d

’U
rb

an
ism

e I
nt

er
co

m
m

un
al 

– 
Co

nf
ér

en
ce

 d
es

 M
air

es
 d

u 
28

 av
ril

 2
02

2

21

3_LES SECTEURS DE PROJET

LES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

Les OAP Elémentaires - Elles concernent les secteurs de projet de faible surface où les enjeux sont moindres.1

Des orientations communes à tous les secteurs :

1. Rechercher des formes urbaines conciliant gestion économe des 
espaces et qualité du cadre de vie

- Mettre en oeuvre une densité brute d'au moins 10 logements par 
hectare,

- Rechercher des jardins privatifs d'un seul tenant.

2. Adapter les formes urbaines en faveur de la qualité du cadre de 
vie et des économies d'énergie

- Concevoir des circulations de manière à permettre un accès au 
soleil optimisé des constructions,

- Limiter la consommation énergétique des logements.
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3_LES SECTEURS DE PROJET

LES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

Les OAP Elémentaires - Elles concernent les secteurs de projet de faible surface où les enjeux sont moindres.1

3. Inscrire le projet dans l'environnement naturel et paysager

- Limiter l'imperméabilisation des sols dans l'espace public,

- Préférer des haies vives en clôture.

4. Inscrire le projet dans l'environnement bâti

- Assurer les alignements et reprises de hauteur,

- Connecter la nouvelle opération à l'existant,

- Penser l'espace public comme lieu de rencontres.

5. Des principes d'accès et de prise en compte de l'évolution 
potentielle des parcelles (divisions...)
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3_LES SECTEURS DE PROJET

LES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

Les OAP Elémentaires - Elles concernent les secteurs de projet de faible surface où les enjeux sont moindres.1
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3_LES SECTEURS DE PROJET

LES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

Les OAP Détaillées - Elles concernent les secteurs de projet où les enjeux sont forts (intégration paysagère, environne-
ment, accessibilité, etc.).

2

Des orientations communes à tous les secteurs :

1. Rechercher des formes urbaines conciliant gestion économe des 
espaces et qualité du cadre de vie

- Mettre en oeuvre une densité brute d'au moins 10 logements par 
hectare,

- Rechercher des jardins privatifs d'un seul tenant.

2. Adapter les formes urbaines en faveur de la qualité du cadre de 
vie et des économies d'énergie

- Concevoir des circulations de manière à permettre un accès au 
soleil optimisé des constructions,

- Limiter la consommation énergétique des logements.



Cittànova25

Él
ab

or
at

io
n 

du
 P

lan
 Lo

ca
l d

’U
rb

an
ism

e I
nt

er
co

m
m

un
al 

– 
Co

nf
ér

en
ce

 d
es

 M
air

es
 d

u 
28

 av
ril

 2
02

2

25

3_LES SECTEURS DE PROJET

LES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

Les OAP Détaillées - Elles concernent les secteurs de projet où les enjeux sont forts (intégration paysagère, environne-
ment, accessibilité, etc.).

2

3. Inscrire le projet dans l'environnement naturel et paysager

- Limiter l'imperméabilisation des sols dans l'espace public,

- Préférer des haies vives en clôture.

4. Inscrire le projet dans l'environnement bâti

- Assurer les alignements et reprises de hauteur,

- Connecter la nouvelle opération à l'existant,

- Penser l'espace public comme lieu de rencontres.
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3_LES SECTEURS DE PROJET

LES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

Les OAP Détaillées - Elles concernent les secteurs de projet où les enjeux sont forts (intégration paysagère, environne-
ment, accessibilité, etc.).

2
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3_LES SECTEURS DE PROJET

LES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

Les OAP Détaillées - Elles concernent les secteurs de projet où les enjeux sont forts (intégration paysagère, environne-
ment, accessibilité, etc.).

2
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LES MODIFICATIONS ENVISAGEES

Pour tous les secteurs de projet, il est proposé d'ajouter les orientations suivantes (OAP) :

- Lorsque les terrains compris dans le secteur de projet sont riverains à un espace agricole ou naturel, une implantation des 
constructions principales à une distance significative de la limite avec cet espace sera privilégiée. 

- Mettre en oeuvre une densité brute d'au moins 10 logements par hectare. Pour atteindre cet objectif de densité, la plu-
ralité des formes urbaines et la variété dans le découpage parcellaire seront privilégiées à une morphologie répétitive et 
uniforme.

En lien avec la connaissance de zones potentielles d'accumulation et passages d'écoulements sur le territoire du SYBRA, il est 
proposé d'ajouter dans les OAP concernées les dispositions suivantes : 

- Les sous-sols sont interdits,

- La dalle du rez-de-chaussée des nouvelles constructions principales doit être surélevée par rapport au terrain naturel,

- Les murs pleins en clôture sont interdits.

Secteurs concernés : à Vars (Les Plantes et Route de Marsac), à Villejoubert (Champs de Pinaud Sud) et à Saint-Amant-de-
Boixe (Route de Mansle).

3_LES SECTEURS DE PROJET
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LES MODIFICATIONS ENVISAGEES

- Mise en oeuvre d'un échéancier prévisionnel à l'urbanisation (conformément à l'article L151-6-1 du code de l'urbanisme) :

> Pas d'échéancier pour les secteurs faisant l'objet d'OAP Elémentaires

> Un échéancier prévisionnel pour les secteurs faisant l'objet d'OAP Détaillées : pour chaque site d’OAP, l'échéancier est 
représenté sous forme graphique en indiquant par un cadre noir la période d’ouverture prévisionnelle à l’urbanisation.

L’ouverture prévisionnelle de chaque zone peut être adaptée dans les cas suivants :

> pour toute zone à urbaniser, l’ouverture peut être décalée aux périodes précédentes et suivantes pour répondre aux 
conditions de disponibilités foncières (favorables ou défavorables) ou aux éventuelles difficultés de montage, ainsi qu’à un 
éventuel déficit d’offre dû au retard d’autres secteurs de projet.

> à l’échelle de chaque commune, l’ouverture des secteurs de projets peut être intervertie pour répondre à d’éventuelles 
évolutions dans les priorités communales.

3_LES SECTEURS DE PROJET

0    3     6    9    12 ans
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LES MODIFICATIONS ENVISAGEES

3_LES SECTEURS DE PROJET

_Rappel des prescriptions du SCoT du Pays Ruffecois

> P4 : [Dans les PLU/PLUi], il devra également être fixé des objectifs en matière de mixité sociale.

> P30 : Les opérations d'ensemble devront proposer une diversité dans leur planification. Les opérations d'ensemble devront 
prévoir une part de logements de type studio, T1 ou T2.

> P31 : L'offre en petits logements devra être développée afin de répondre aux besoins spécifiques des jeunes ménages, du 
vieillissement de la population et des ménages composés d'une ou deux personnes.

> P32 : L'offre en logements locatifs et aidés doit être développée sur le territoire. Les grandes opérations d'ensemble devront 
participer à cet effort de prodution. 
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LES MODIFICATIONS ENVISAGEES

3_LES SECTEURS DE PROJET

1509
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LES MODIFICATIONS ENVISAGEES

3_LES SECTEURS DE PROJET
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LES MODIFICATIONS ENVISAGEES

3_LES SECTEURS DE PROJET
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LES MODIFICATIONS ENVISAGEES

3_LES SECTEURS DE PROJET

> Insertion des objectifs en petits logements et LLS dans la programmation des secteurs de projet :

Nb de nouveaux logements 
envisagés d'ici 2035

Nb de petits logements et 
LLS à créer à horizon 2035

Mansle 135 15
Aigre 110 3
Montignac-Charente 48 13
Saint-Amant-de-Boixe 104 13
Vars 150 30
Aunac-sur-Charente 48 1
Luxé 57 2
Val-de-Bonnieure 86 0
TOTAL 738 77
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3_LES SECTEURS DE PROJET

LE DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES ECONOMIQUES

Surface prévue en extensionSurface prévue en extension
(en ha)(en ha)

PÔLE PRINCIPAL
Mansle 3,5

PÔLES INTERMÉDIAIRES STRUCTURANTS
Aigre 4,2 (zone Uz1)
Vars 8,3 (zone Uz1)

PÔLES DE PROXIMITÉ
Aunac-sur-Charente 0,7

Val-de-Bonnieure 1,2 (AUz2)
PÔLES RURAUX RELAIS

Anais 3,0
Tourriers 0,8 (zone Uz1)

AUTRES COMMUNES
Maine-de-Boixe 3,5
Aussac-Vadalle 0,5 (zone Uz1)

TOTAL 25,5

> Surface à laquelle il faut ajouter tous les STECAL Nzs.



Cittànova

PARTIE 4 LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES
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4_LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES
LES ELEMENTS RELATIFS A LA VALORISATION DU PATRIMOINE BÂTI
Les bâtiments susceptibles de faire l'objet d'un changement de destination

- 251 bâtiments identifiés sur la base de quatre critères :
> Bâti dur n'étant pas en ruine,
> Présence des réseaux,
> Absence d'une SUP limitant la constructibilité (exemple PPRi),
> Distance de plus de 100 mètres dans le cas d'une proximité avec une ICPE.

- Des bâtiments majoritairement situés dans des petits hameaux (non classés en zone U).

			      - Objectifs :

> Préserver et valoriser le patrimoine bâti,

> Rendre possible des projets de réaffectation/réhabilitation dans les 15 
prochaines années et éviter une modification du PLUi à chaque demande de 
projet pésentant un intérêt pour le développement du territoire.- L'âge Ballot à Val-de-Bonnieure -

Grange 3

Grange 1

Grange 2

1

2 3
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4_LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES
LES ELEMENTS RELATIFS A LA VALORISATION DU PATRIMOINE BÂTI

Les éléments construits et les bâtiments patrimoniaux

- 958 entités bâties cadastrales (édifices religieux, logis, habitats traditionnels, moulins, etc) et 310 éléments construits (fon-
taines, croix...) identifiés non protégés au titre des Monuments Historiques.
- Objectif : assurer un suivi des travaux sur le patrimoine relevant d'un intérêt architectural et être vigilant sur sa pérennité 
pour garantir sa transmission. 
- Des dispositions réglementaires particulières.

- La Potonnière à Ebréon -

Croix

Puits

Habitation traditionnelle

Habitation traditionnelle
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4_LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES

LES ELEMENTS RELATIFS A LA TRAME VERTE ET BLEUE

- La délimitation s'appuie sur :

> sur la délimitation des zones Natu-
relles et forestières (N et Nf),

> sur les données terrains (préservation 
des dernières continuités écologiques 
arborées existantes ou à reconstituer 
entre deux réservoirs de biodiversité 
par exemple).

- Objectifs : préserver les massifs boisés, 
le bocage et avoir un regard sur l'évolu-
tion des massifs boisés sur le territoire.

- Règle générale : conserver les boi-
sements et les haies compris dans cet 
espace.

Les secteurs où les boisements et les haies sont à préserver

- Secteurs où les boisements et les haies sont à préserver -
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4_LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES

LES ELEMENTS RELATIFS A LA TRAME VERTE ET BLEUE

Les haies, alignements et arbres isolés

- Linéaires de haies à préserver, Nord-est de Villejésus (Aigre) - - Arbres isolés aux entrées Sud du bourg de Tusson -

- Identification des haies et arbres ne s'insérant pas dans le secteur précédent.

- Haies et arbres ayant un intérêt pour la TVB ou pour le paysage (haies en frange et au sein de l'espace urbanisé, haies le long 
de certaines voies de circulation...).

- Règle générale : conserver les haies et les arbres identifiés et interdiction de toute construction/installation à moins de 5 
mètres de ces éléments.
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4_LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES

LES ELEMENTS RELATIFS A LA TRAME VERTE ET BLEUE

- Identification des massifs boisés liés aux grands ensembles patrimoniaux.

Les Espaces Boisés Classés (EBC)

- EBC associé au château de Cellettes - - EBC associé au château du Bois à Ambérac -

LA MODIFICATION ENVISAGEE
- Evolution des EBC en " Secteurs où les boisements et les haies sont à préserver" (Article L151-23 du code de l'urbanisme).



Cittànova42

Él
ab

or
at

io
n 

du
 P

lan
 Lo

ca
l d

’U
rb

an
ism

e I
nt

er
co

m
m

un
al 

– 
Co

nf
ér

en
ce

 d
es

 M
air

es
 d

u 
28

 av
ril

 2
02

2

42

4_LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES

LES ELEMENTS RELATIFS A LA TRAME VERTE ET BLEUE

Les cours d'eau

- Une zone tampon de 20 mètres de part et d’autre 
des berges de la Charente est inconstructible. 
Seules les constructions et aménagements par-
ticipant à la valorisation écologique, paysagère, 
ludique et touristique du fleuve Charente, ou bien 
les aménagements hydrauliques nécessaires à 
l’entretien du fleuve, ont l’autorisation de déroger 
à cette règle.

- Une zone tampon de 10 mètres de part et 
d’autre des berges des cours d’eau, autres que 
la Charente, est inconstructible. Seuls les amé-
nagements hydrauliques nécessaires à l’entretien 
des cours d’eau et les extensions de l’existant sont 
autorisés au sein de cette zone dans la limite d’une 
augmentation maximale de 30% de l’emprise au 
sol.
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4_LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES

LES ELEMENTS RELATIFS A LA PRESERVATION DES PAYSAGES

- Secteurs à protéger pour des motifs paysagers -

- Une délimitation qui s'appuie sur les vallées 
paysagères et d'un tampon de 1 kilomètre 
de part et d'autre de leurs limites.

- Dans ces espaces, tous travaux, aménagements et constructions 
conduisant à une modification de l’espace général du site et de 
nature à altérer significativement ses caractéristiques historiques, 
sont interdits, notamment :

- L’implantation d’installation(s) de production d’électricité à partir 
de l’énergie mécanique du vent dont la hauteur est supérieure à 
12 mètres.

- Les opérations de renouvellement des parcs éoliens conduisant à 
une modification substantielle du parc éolien.

- L’implantation de panneaux photovoltaïques dont la hauteur est 
supérieure à 7,5 mètres. 
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4_LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES

LES ELEMENTS RELATIFS AUX DEPLACEMENTS

- Objectifs : 

> Favoriser les mobilités douces et 
l'attractivité touristique,

> Protéger les emprises destinées 
à des projets routiers (échangeur, 
déviation).

- Les occupations et utilisations du sol portant atteinte à la 
préservation des chemins et sentiers identifiés et de leurs 
abords pourront être interdites.

- Chemins à préserver -
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4_LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES

LES ELEMENTS RELATIFS A LA DIVERSITE COMMERCIALE

- Objectif : maintenir une offre commerciale de proximité dans les principales communes (Mansle, Aigre, Montignac-Charente, 
Vars, Tusson).

- Le long des voies repérées, le changement 
de destination des constructions appar-
tenant à la sous-destination « Artisanat et 
commerce de détail » et « Restauration » en 
Logements est interdit.

- Linéaire commercial à préserver à Mansle -
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4_LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES

LES SECTEURS IDENTIFIES POUR LA RICHESSE DU SOL ET DU SOUS-SOL

- Dans ces secteurs, toutes les constructions 
et installations nécessaires à la mise en valeur 
de ces ressources naturelles sont autorisées.

- Prise en compte des carrières existantes 
et des projets d'extension.

- Les carrières -



Cittànova

PARTIE 5 ZOOM SUR...
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5_ZOOM SUR...

L'OBJECTIF EN LOGEMENTS

CE QUI EST INSCRIT DANS LE PADD
> A horizon 2035, viser un taux de croissance 
annuel de 0,5% par an pour accueillir environ 110 
habitants supplémentaires par an.

> Accueillir ces populations en cohérence avec les 
équilibres actuels du territoire ; environ 35% sur 
le bassin de vie Sud, environ 33% sur le bassin de 
vie Centre, environ 16% sur le bassin de vie Est et 
environ 16% sur le bassin de vie Ouest.

> Viser la production d'environ 100 logements par 
an à l'échelle de la communauté de communes.

Nombre de logements Nombre de logements 
envisagé dans le PLUienvisagé dans le PLUi % de l'objectif% de l'objectif

Bassin de vie Sud 541 35,8 %
Bassin de vie Centre 493 32,7 %
Bassin de vie Ouest 244 16,2 %

Bassin de vie Est 231 15,3 %
TOTAL 1509 100%

CE QUI EST PREVU DANS LES PIECES REGLEMENTAIRES



Cittànova49

Él
ab

or
at

io
n 

du
 P

lan
 Lo

ca
l d

’U
rb

an
ism

e I
nt

er
co

m
m

un
al 

– 
Co

nf
ér

en
ce

 d
es

 M
air

es
 d

u 
28

 av
ril

 2
02

2

49

5_ZOOM SUR...

L'OBJECTIF EN LOGEMENTS

DETAIL

110

244
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5_ZOOM SUR...

LA CONSOMMATION D'ESPACES AGRICOLES, NATURELS ET FORESTIERS

Consommation d'espace sur la 
période 2011-2021

Consommation d'espace sur la 
période 2021-2035

CE QUI EST INSCRIT DANS LE PADD
> Réduire la consommation d'espace d'au moins 
40% pour l'habitat et les activités économiques 
par rapport à la consommation d'espace observée 
sur les dix dernières années.

- Consommation d'espace passée et future à Villejoubert -

- Une consommation d'espace passée évaluée 
sur la base des données MAJIC et cadastrales 
et une actualisation via les PA ou PC au cours 
des dernières années.
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5_ZOOM SUR...

LA CONSOMMATION D'ESPACES AGRICOLES, NATURELS ET FORESTIERS

- Les surfaces où des permis de 
construire/permis d'aménager 
ont été déposés durant les années 
2021/2022 ont été classées en 
zone Urbaine mais ont été inté-
grées au calcul de la consomma-
tion d'espace générée par le PLUi.

*

*

*
Consommation d'espace sur la 
période 2021-2035

* Surfaces concernées par un PA/PC

- Zonage et consommation d'espace, exemple de Mansle -

*
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5_ZOOM SUR...

LA CONSOMMATION D'ESPACES AGRICOLES, NATURELS ET FORESTIERS

2011 2021 20352022

Consommation d'espace
159,8 hectares, soit 14,5 ha/an

Ce que prévoit le PLUi :
1511 logements, soit 100 logements/an

Consommation d'espace envisagée
131,7 hectares,

soit 8,8 ha/an > Réduction de 40%

CE QUI EST PREVU DANS LES PIECES REGLEMENTAIRES
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5_ZOOM SUR...

LA DENSIFICATION DES TISSUS

Nombre de logements Nombre de logements 
envisagé dans le PLUienvisagé dans le PLUi

Nombre de logements Nombre de logements 
en densificationen densification

Nombre de logements Nombre de logements 
en extensionen extension

TOTAL 1509 507 1002
En % 33,6% 66,4%

CE QUI EST INSCRIT DANS LE PADD
> Privilégier la densification du tissu existant avant 
l'extension des enveloppes urbaines

> Privilégier les potentiels existants au sein de 
l'enveloppe urbaine afin de limiter la consomma-
tion d'espace. Produire au moins 35% des loge-
ments en densification de cette enveloppe.

> Renforcer la densité des opérations d'habitat en 
mettant en oeuvre une densité brute d'au moins 
10 logements à l'hectare dans les opérations en 
extension.

CE QUI EST PREVU DANS LES PIECES REGLEMENTAIRES

Nombre de Nombre de 
logements en logements en 

extensionextension

Surface prévue Surface prévue 
en extensionen extension

Densité brute Densité brute 
moyennemoyenne

PÔLE PRINCIPAL 125 11,9 10,5

PÔLE INTERMEDIAIRES ET 
STRUCTURANTS

335

35,9 (dont 
env. 1 ha  pour 

des activités 
tertiaires et un 

parc)

9,3

PÔLES DE PROXIMITE 79 8,1 9,7
PÔLES RURAUX RELAIS 88 8,6 10,2
AUTRES COMMUNES 375 39,5 9,5
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5_ZOOM SUR...

L'OAP PATRIMOINE

- Une OAP Patrimoine dont 
les dispositions s'appliquent 
aux projets situés dans les 
périmètres soumis à l'avis de 
l'Architecte des Bâtiments de 
France (ABF) dans un rapport 
de compatibilité.
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5_ZOOM SUR...

L'OAP PATRIMOINE

Les orientations à valider

- Application des orientations 
pour les menuiseries visibles 
depuis l'espace public ou pour 
toutes les menuiseries ?
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5_ZOOM SUR...

L'OAP PATRIMOINE

Les orientations à valider

- Application des orientations pour les bâtiments annexes uniquement ou l'ensemble des bâtiments (y compris principaux) ?
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5_ZOOM SUR...

LES ENERGIES RENOUVELABLES

Les parcs éoliens

- Principes généraux :

Interdits dans les secteurs suivants
(secteurs à protéger pour des motifs paysagers) :

Interdits dans les zones U et AU

Interdits dans la zone A si à moins de 200 mètres d'un sec-
teur Nf et/ou à moins de 500 mètres d'une zone U ou AU.

Interdits dans le secteur Ap (Natura 2000)

Interdits dans l'ensemble des secteurs de la zone N
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5_ZOOM SUR...

LES ENERGIES RENOUVELABLES

Les parcs photovoltaïques

Ancienne carrière (Saint-Fraigne)

Ancienne décharge (Aigre)

Ancienne 
décharge 
(Tusson)

Ancienne base travaux LGV
(Charmé)

Ancienne décharge (Ligné)

Ancienne base travaux
Ancienne base vie

Délaissés LGV (Villognon)

Carrières pouvant muter durant la durée 
de vie du PLUi
(Aussac-Vadalle et Maine-de-Boixe)

Ancienne carrière
Ancien circuit automobile

Délaissés
(Maine-deBoixe)

Carrière pouvant muter durant la durée de vie du PLUi 
(Maine-de-Boixe)

Réserves de substitution

Sites artificialisés

Délaissé LGV (Charmé)

Autorisés dans les secteurs Npv :

Interdits dans les zones U et AU

Autorisés dans la zone A sous réserve :
- être compatibles avec l'exercice 
d'une activité agricole, pastorale ou 
forestière du terrain sur lequel ils sont 
implantés,
- ne pas porter atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages,
- que la superficie du projet ne dépasse 
pas 30 hectares.

Interdits dans les autres secteurs de la zone N

Interdits dans le secteur Ap (Natura 2000)

Ancienne carrière (Saint-Fraigne)

Limités en hauteur (7,5 
mètres) dans les secteurs 
d'intérêt paysager

Suppression de l'étang 
identifié à Juillé

Ancienne carrière
(Montignac-Charente)
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5_ZOOM SUR...

LES ENERGIES RENOUVELABLES

Les unités de méthanisation

Interdits dans les zones U et AU sauf dans les secteurs Uz et AUz où 
elles sont autorisées s'il s'agit d'une nouvelle construction/installation 
ou d'une extension liée à une activité existante à la date d'approbation 
du PLUi.

Autorisés dans la zone A sous réserve :
- être compatibles avec l'exercice 
d'une activité agricole, pastorale ou 
forestière du terrain sur lequel ils sont 
implantés,
- ne pas porter atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages,
- que la superficie du projet ne dépasse 
pas 30 hectares.

Interdits dans l'ensemble des secteurs de la zone N

Interdits dans le secteur Ap (Natura 2000)
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_Parti pris dans le projet de PLUi

> Maintenir des activités isolées dans l'espace rural sur leur emplacement et leur permettre un développement mesuré.

_Ce que prévoit le PLUi

> Des STECAL Nls pour les activités de loisirs, culturelles et/ou sportives,

> Des STECAL Nts pour les activités touristiques,

> Des STECAL Nzs pour les activités économiques,

> Des STECAL Ngvs pour l'accueil et la sédentarisation des gens du voyage,

> Un STECAL Nes pour un projet d'éco-hameau intergénérationnel.

_Justifications

> Sans cette traduction réglementaire, les activités de loisirs, touristiques ou économiques ne pourraient pas évoluer au sein 
des zones A et N (non permis par le code de l'urbanisme) ce qui pourrait compromettre leur pérennité et condamner cer-
taines activités. 

5_ZOOM SUR...

LES SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITES LIMITEES (STECAL)
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5_ZOOM SUR...

LES SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITES LIMITEES (STECAL)

- Des STECAL parfois associés à des secteurs de la zone N (non constructibles):
> Nl pour les STECAL Nls,
> Nt pour les STECAL Nts.

- Des STECAL souvant circonscrits dans des emprises limitées.

- Secteurs Nt et Nts à Lonnes (Club Marpen et gîte Petit Fayolle) - - Secteurs Nl et Nls aux Gours (Plan d'eau de Pointe-Folle) -
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Les secteurs Nls

Objectif : permettre une évolution des sites accueillant ou étant destinés à accueillir des activités de loisirs, culturelles ou 
sportives. 

28 secteurs Nls ont été délimités
sur 19 sites.

Projets connus sur 8 d'entre eux.

Règles générales :

- Sont autorisées les constructions 
liées à une activité de loisirs, cultu-
relle et/ou sportive ainsi que la des-
tination Restauration sous réserve 
qu'elles ne portent pas l'emprise 
au sol (constructions existantes et 
créées) à plus de 50% de la surface du 
STECAL, sous la forme d'extensions 
ou de nouvelles constructions. 

- Hauteur max. : 7,5 m ou limitée à 
celle des constructions existantes 
dans le périmètre du STECAL.

Plan d'eau de Point-Folle 
(Les Gours)

Hippodrome (Mansle/Fontclaireau)
Base Canoë
Stade d'eaux vives
(Mansle)

Hippodrome (Montignac-Charente)

Stade (Montignac-Charente)
Complexe sportif (Vars)

Circuit Moto-Cross (Vouharte)

Stade (Vouharte)

Lac des Saules 
(Luxé)

Baignade du Portal (Vars)

Centre de tir (Aussac-Vadalle)

Hipprodrome (Luxé)

Aire de loisirs et touristique (Ambérac)

Aire de loisirs de Puymerle (Aussac-Vadalle)

Cyclo-cross
(Saint-Fraigne)

?
Aire de loisirs

(Aigre)
Aire de loisirs (Moutonneau)

5_ZOOM SUR...

LES SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITES LIMITEES (STECAL)
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Les secteurs Nts

Objectif : permettre une évolution des sites accueillant ou étant destinés à accueillir des activités touristiques.

Règles générales :

- Sont autorisées les constructions 
appartenant aux destinations "Res-
tauration", "Hôtel", "Autre héberge-
ment touristique" et "Equipements 
sportifs".
Est de plus autorisée une augmen-
tation de l'emprise au sol de 200 m² 
maximum par rapport à celle exis-
tante à la date d'approbation du PLUi, 
sous la forme d'extensions ou de nou-
velles constructions.

- Hauteur max. : 7,5 mètres.

36 secteurs Nts ont été délimités
sur 15 sites.

Projets connus sur 8 d'entre eux.

Camping municipal (Montignac-Charente)

Hébergement insolite
(Aigre)

Aire de camping-cars (Vars)

Glamping Tipis
(Ranville-Breuillaud)

Hébergement insolite
(Saint-Fraigne)

Gîte Petit Fayolle (Lonnes)
Club Marpen (Lonnes)

Camping Le Magnerit
(Aunac-sur-Charente)

Camping municipal (Mansle)

Hébergement insolite
(Fontenille)

Camping (Val-de-Bonnieure)

Gîte (Montignac-Charente)

Hébergement insolite (Vars)

Hébergement insolite
(Vouharte)

Hébergement insolite 
(Mansle)

5_ZOOM SUR...

LES SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITES LIMITEES (STECAL)
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Les secteurs Nzs

Objectif : consolider et de dynamiser le tissu d’entreprises locales sur l’ensemble du territoire (y compris hors zones d’activités 
économiques), en permettant le maintien et l’évolution des activités économiques, qu’il s’agisse de petites ou grandes entre-
prises.

Règles générales :

Sont autorisées les constructions 
liées au fonctionnement de l'ac-
tivité économique existante ou 
relevant des destinations "Indus-
trie" et "Entrepôt", sous réserve 
qu'elles ne portent pas l'emprise 
au sol (constructions existantes et 
créées) à plus de 50% de la surface 
du STECAL, sous la forme d'exten-
sions ou de nouvelles construc-
tions.

25 secteurs Nzs ont été délimités.
Projets connus sur 0 d'entre eux.

Restaurant de la Pointe Folle 
(Les Gours)

Activité artisanale
(Ranville-Breuillaud/

Verdille)

Restaurant (Verdille)
Vente matériel de motoculture
+ Xxxx (Saint-Front)

Restaurant Lac des Saules 
(Luxé)

? (Charmé)

Activité artisanale (Charmé)

COGEA (Fontclaireau)Entreprise BTP (Barbezières)

Commerce alimentation animale 
(Maine-de-Boixe)

Entreprise BTP (Anais)

Activité artisanale (Lonnes)

Entreprise Maintenance/réparation 
d'engins industriels et TP

(Montignac-Charente)

Garage automobile (Valence)
Moulin (fabrication farine) 
(Valence)

Entreprise artisanale (Aunac-sur-Charente)

Entreprise DEBESSAC
(Val-de-Bonnieure)

Entreprise artisanale (Anais)

CarrossCar (Tourriers)

Garage automobile
(Fouqueure)

?
(Puyréaux)

Chenil
(Maine-de-Boixe)

Hauteur max. : 7,5 mètres ou limitée à celle des constructions 
existantes dans le périmètre du STECAL.

5_ZOOM SUR...

LES SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITES LIMITEES (STECAL)

Fournisseur de béton
(Saint-Fraigne)
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LA MODIFICATION ENVISAGEE

- Un ajout dans le PADD doit être envisagé pour assurer une cohérence entre le PADD et les pièces réglementaires. Il est pro-
posé de modifier l'objectif 1.3 comme suit :

" Répondre aux besoins des artisans et professions indépendantes en cœur de bourg et de hameaux lorsque l'activité le 
permet "

"Permettre aux petites entreprises et des indépendants de trouver leur place au sein des zones A et N, et au sein des bourgs 
et des hameaux, lorsque l'activité n'est pas incompatible avec la vocation résidentielle".

5_ZOOM SUR...

LES SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITES LIMITEES (STECAL)
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Règles générales :

- Sont autorisés les logements, les résidences mobiles 
constituant l'habitat des gens du voyage et les autres 
équipements recevant du public, sous réserve qu’elles 
ne portent pas l’emprise au sol existante et créée à plus 
de 30% de la surface du STECAL, en une ou plusieurs fois 
à compter de la date d'approbation du PLUi.

Hauteur max. : 7,5 mètres.

Les secteurs Ngvs

Objectif : apporter des réponses pour les besoins liés au passage et à la sédentarisation des gens du voyage sur le territoire, dans 
le respect du schéma départemental et conformément à l’article L.151-13 du code de l’urbanisme.

Concertation fine avec les élus communaux et les élus 
communautaires pour mettre en oeuvre les préconisa-
tions du SDGV qui prévoit la création d’une aire de petit 
passage et d’au moins 2 terrains familiaux et/ou habitat 
adapté sur le territoire intercommunal. Une aire de petit 
passage envisagée sur un terrain classé en Ue.

9 secteurs Ngvs ont été délimités.

5_ZOOM SUR...

LES SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITES LIMITEES (STECAL)
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Les secteurs Nes

- Projet d’éco-hameau intergénérationnel, éco-responsable 
et solidaire sur la commune de Cellettes. Il s’agit d’un projet 
mené par trois structures (juridiquement distinctes) : une 
SCI, une association et une SAS, en concertation avec les 
acteurs locaux comme la ferme d’Yvone, le centre social et 
culturel du Pays Manslois, plusieurs exploitants agricoles et 
entreprises artisanales.

- Il est prévu des activités agricoles, associatives et de ser-
vices et des habitats réversibles. 

Sont uniquement autorisées les destinations suivantes :
> Le logement, dans le cadre d’un changement de destination d’un bâtiment identifié sur le document graphique ou s’il est 
réversible,
> Le commerce et la restauration sous réserve que l’emprise au sol n’excède pas 300 m² ;
> Les établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale ;
> L’industrie sous réserve de ne pas générer de nuisances pour l’habitat ;
> L’exploitation agricole sous réserve de ne pas créer de nuisances pour les habitations proches,
> La pratique du camping, les HLL et RML.

Hauteur max. : 7,5 mètres.

5_ZOOM SUR...

LES SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITES LIMITEES (STECAL)
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PARTIE 6 SUITE DE L'ÉTUDE
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6_SUITE DE L'ÉTUDE

CE QU'Il RESTE A FAIRE

Les emplacements réservés

La liste des emplacements réservés doit être validée par l'ensemble des communes et le cas échéant complétée :
La destination de l'ER / Le bénéficiaire de l'ER

Les Secteurs de Taille et de Capacité Limitées (STECAL)

Des justifications doivent être apportées pour les STECAL : 
Activité existante / projet envisagé / présence des réseaux

La conformité de la défense incendie pour les hameaux classés en zone Urbaine 

Les hameaux ayant été classés en zone Urbaine doivent avoir une défense incendie CONFORME.
Les communes doivent justifier de la conformité de cette défense incendie à l'instant t ou projetée.

Les registres de concertation

Toutes les observations/demandes inscrites dans les registres de concertation présents dans les mairies doivent être trans-
mises à la communauté de communes pour le bilan de la concertation. 
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6_SUITE DE L'ÉTUDE

Mars
2022

1

Mai
2022

32

Avril
2022

Prochaines étapes :

Préparation 
du dossier en vue

de l’arrêt du projet
par Cittànova

- Transmission du 
projet de PLUi aux 

conseillers
communautaires Arrêt du

projet de PLUi
en Conseil

Communautaire
(Juin 2022)

4

Juin
2022


